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PREFACE 

 
Les critères minimaux fixés par l'UEFA sont également expliqués l'un après l'autre et étayés 
par des exemples. Toutes ces informations aideront les personnes concernées à mettre en 
place avec succès ce vaste projet à long terme. 

J'ai le plaisir de vous présenter ce manuel sur la procédure de
l'UEFA pour l’octroi de licence aux clubs. 
 
Il a pour but de vous indiquer les objectifs, les compétences,
les droits et les tâches des associations nationales dans cette
procédure qui sera introduite à l'échelon européen.  

Conformément à notre slogan "Au cœur du football", cette procédure d'octroi de licence aux 
clubs a pour but de renforcer la suprématie du football européen, de consolider et élargir sa 
base et d'améliorer les standards de qualité dans plusieurs domaines. 
L'expérience de la France, championne d'Europe et du monde, a montré qu'il est possible 
d'introduire, avec succès et à long terme, des licences aux clubs soumises à diverses 
exigences. Ayant réalisé ce besoin dans les années 70 déjà, elle a pris les dispositions 
nécessaires pour imposer des critères financiers, sportifs et d'infrastructure aux clubs 
français. Les représentants des associations, des ligues et des clubs ont mis en place les 
bases sportives nécessaires pour l'encouragement des jeunes talents en développant la 
formation d'entraîneur et en créant des centres de formation obligatoires. En outre, le 
développement continu des critères a amélioré la position de départ des clubs et a rendu 
possible le succès actuel de la France. On ne saurait cependant passer sous silence le fait 
que des sanctions disciplinaires impopulaires et sévères ont également dû être imposées 
(notamment la relégation forcée). Ces mesures garantissent toutefois que seuls des clubs 
financièrement sains, axés sur la promotion des jeunes et planifiant à long terme sont 
récompensés de leur travail par l'obtention d'une licence.   
Si tous ensemble – associations nationales, ligues et clubs des divisions supérieures – nous 
gardons à l'esprit les objectifs de cette procédure d'octroi de licence, nous réussirons à coup 
sûr. 
Sur la base de ce qui précède, je vous invite à unir vos efforts pour atteindre un niveau de 
qualité uniforme pour le football européen dans les secteurs sportif, d'infrastructure, 
administratif, juridique et financier. Cela dans l'intérêt du football dans son ensemble, mais 
également pour son public enthousiaste, les sponsors et les médias.  
J'aimerais enfin remercier tous ceux qui ont contribué à la production de ce manuel. Je suis 
certain qu'il constituera une base solide pour l'avenir du football européen dans le troisième 
millénaire. 

 
 Lennart Johansson 

       Président de l’UEFA 
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GLOSSAIRE 
 
 
 Définition 

 
Critères Exigences devant être remplies par le candidat à 

la licence divisées en cinq catégories (sportifs, 
infrastructure, administratifs et liés au personnel, 
juridiques et financiers), chaque catégorie étant 
divisée en quatre degrés A-D (impératifs et 
recommandations de bonne pratique).  
 

Eléments essentiels de la procédure 
 

Exigences minimales à mettre en place par le 
bailleur de licence dans le but de vérifier que les 
critères décrits dans le manuel sont respectés et 
ainsi de contrôler l’octroi à bon escient d’une 
licence à un candidat à la licence. 
 

Documentation financière de 
candidature à la licence (DFL) 

La documentation financière de candidature à la 
licence (DFL) est l’information financière de base 
qui permet au bailleur de licence d’évaluer la 
capacité financière d’un candidat à la licence. La 
DFL est fondée sur les comptes financiers révisés 
et prend en considération des informations 
financières spécifiques au football.  
Elle comprend: 
• Les comptes financiers (bilan, compte de 

résultat, tableau de financement et annexes) 
• Le compte de résultat prévisionnel avec les 

explications correspondantes et 
• Le tableau des liquidités prévisionnel. 
 

Licence Certificat confirmant le respect des exigences 
impératives et minimales par le candidat à la 
licence et octroyant l’admission aux compétitions 
interclubs de l’UEFA. 
 

Candidat à la licence 
 

Entité juridique (p. ex. un club de football, football 
S.A., etc.) membre d’une association nationale 
qui sollicite l’octroi d’une licence. 
 

Bénéficiaire de la licence 
 

Organe qui s’est vu délivrer une licence de la part 
du bailleur de licence. 
 

Bailleur de licence 
 

Organe qui gère la procédure d’octroi de licence 
et qui la délivre.  
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Administration pour l’octroi de licence 
(AL) 

Organe ou personnel du bailleur de licence qui 
s’occupe des questions liées à l’octroi de la 
licence aux clubs. 
 

Procédure d’octroi de licence Procédure composée de 5 catégories de critères 
ainsi que des éléments essentiels de la 
procédure. 
 

Manuel sur la procédure nationale 
pour l'octroi de licence aux clubs 
 

Document de travail qui décrit la procédure 
nationale d’octroi de licence aux clubs. Il 
comprend toutes les exigences minimales de la 
procédure de l’UEFA pour l’octroi de licence aux 
clubs ainsi que d’éventuels objectifs et 
particularités spécifiques du pays. 
 

Etape Le terme de “étape” se réfère à la mise en place 
du concept financier et ainsi à l’introduction 
complète de tous les critères financiers proposés. 
En ce qui concerne la procédure d’octroi de 
licence, une mise en place en trois étapes a été 
proposée. 
Etape I: exigences comptables nationales  
Etape II: exigences comptables spécifiques au 
footballl 
Etape III : exigences comptables spécifiques au 
football afin d’atteindre les objectifs de l’UEFA 
 

Manuel sur la procédure de l'UEFA 
pour l'octroi de licence aux clubs 
 

Document de travail qui décrit la procédure de 
l’UEFA pour l’octroi de licence aux clubs. Les 
directives et exigences de la procédure de l’UEFA 
pour l’octroi de licence aux clubs doivent être 
transférées dans un "Manuel sur la procédure 
nationale pour l'octroi de licence aux clubs". 
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1. INTRODUCTION 
Les attentes que les supporters, les membres, les joueurs, les entraîneurs, les 
sponsors, les médias, le public et les autorités publiques/gouvernements ont 
aujourd’hui d’un club de football ne sont plus seulement de nature sportive. Les 
activités des clubs de haut niveau ressemblent toujours plus à celles d’une 
entreprise prestataire de services. 

L’UEFA tient à aider les associations membres à atteindre des standards plus 
élevés profitant à l’ensemble de la famille du football, ce qui implique une 
amélioration de la structure générale du football. Elle entend ainsi maintenir, voire 
rehausser la qualité des cours pour entraîneurs afin d’améliorer le niveau du jeu en 
Europe et d'assurer une compétition saine entre les ligues et les clubs. Cela se 
traduira par des matches plus attractifs et plus techniques, pour le plus grand plaisir 
des spectateurs, qui afflueront en plus grand nombre dans les stades. Pour les 
clubs, une affluence accrue signifie davantage de sponsors et de recettes TV et, 
par conséquent, davantage de revenus. Ces derniers permettent aux clubs 
d'investir dans les installations des stades, pour le confort aussi bien des joueurs 
que des spectateurs, ainsi que dans la politique de formation, dans le 
développement de méthodes d’entraînement et dans le personnel. Ainsi se créera 
un cercle vertueux, et l'ensemble du football bénéficiera des investissements 
consentis dans des standards spécifiques et mesurables au niveau des clubs. 

Le présent manuel explicite les critères que tous les clubs disputant des 
compétitions de l'UEFA devront respecter dès le début de la saison 2004/2005. Le 
but de cette licence n’est pas d'imposer des restrictions aux clubs mais de leur 
permettre d’améliorer leur infrastructure pour la rendre conforme aux standards 
minimaux fixés, de favoriser la transparence financière du football afin d'attirer de 
nouveaux investisseurs et, enfin, d’augmenter la sécurité et le plaisir des 
supporters avant, durant et après la rencontre. Nous devons faire en sorte que nos 
clients soient pleinement satisfaits si nous ne voulons pas qu’ils se tournent vers 
d’autres sports. De plus, nous devons proposer un produit attractif pour la télévision 
et les sponsors. Ainsi, ce manuel est un premier instrument pour comparer les 
standards des clubs en ce qui concerne les critères financiers, sportifs, juridiques, 
liés au personnel, administratifs et d’infrastructure. Nous sommes convaincus que 
ce n’est que le début d’un développement positif du football. 

Afin de mettre l'accent sur notre slogan Au cœur du football et d’assumer nos 
responsabilités d’instance dirigeante du football vis-à-vis de nos membres, 
supporters et partenaires ainsi que du public, et pour continuer à promouvoir et à 
renforcer le football européen dans son ensemble, l'Administration de l'UEFA – 
avec l'assistance de huit associations pilotes - a élaboré une procédure d’octroi de 
licence aux clubs, dont les chapitres suivants donnent les principes fondamentaux. 
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1.1 OBJECTIFS 

En introduisant une procédure d'octroi de licence aux clubs, l'UEFA veut atteindre 
les objectifs suivants: 

1.1.1 OBJECTIFS POUR L'UEFA ET LES ASSOCIATIONS NATIONALES 

• Continuer à promouvoir et à améliorer le niveau de tous les aspects du football 
en Europe. 

• Adapter les infrastructures sportives des clubs aux exigences actuelles et futures 
(stade, terrain d'entraînement, etc.). 

• Encourager la compréhension mutuelle entre les entraîneurs, les joueurs et les 
arbitres pour leurs tâches et problèmes respectifs et améliorer sans cesse la 
connaissance des Lois du Jeu de l'IFAB et des principes du fair-play. 

1.1.2 OBJECTIFS POUR LA PROCEDURE DE L’UEFA POUR L'OCTROI DE LICENCE AUX 
CLUBS 

• Continuer à promouvoir la formation et l'encadrement des jeunes joueurs dans 
chaque club. 

• Améliorer les performances économiques et financières des clubs, renforcer leur 
fiabilité et leur crédibilité, et accorder l'importance nécessaire à la protection des 
créanciers. 

• Garantir la continuité des compétitions internationales durant la saison. 

• Contrôler l'équité financière dans ces compétitions. 

• Garantir que des stades sûrs et bien équipés soient mis à la disposition des 
spectateurs et des médias. 

• Veiller à ce qu'un club ait un niveau de management et d'organisation approprié. 
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Conditions de délégation 

Le Comité exécutif de l’UEFA approuve les demandes des associations nationales 
visant à déléguer à une ligue affiliée les responsabilités relatives à l’octroi de 
licence.  

Les demandes doivent être dûment fondées. Elles doivent être formulées  par écrit 
auprès de l’Administration de l’UEFA avant le 14 juin 2002 dernier délai.  

Le Comité exécutif de l’UEFA approuvera ces demandes si l’association nationale 
confirme par écrit que la ligue: 

a) est membre de l’association nationale et s’est engagée par écrit à accepter les 
statuts et les règlements de l’association nationale ainsi que les décisions de 
ses instances responsables et compétentes;  

b) est responsable de l’organisation du championnat national de première division; 

c) a soumis par écrit l’engagement de l’organe législatif de cette ligue affiliée à se 
conformer aux obligations suivantes vis-à-vis de l’UEFA: 

• Application de la procédure de l’UEFA pour l’octroi de licence conformément 
aux dispositions du «Manuel sur la procédure de l’UEFA pour l’octroi de 
licence aux clubs» et à toute modification ultérieure dans le cadre d’un 
«Manuel sur la procédure nationale pour l’octroi de licence aux clubs». 

• Garantie du plein accès à l’UEFA et à ses instances/agences désignées, qui 
peuvent à tout moment vérifier le fonctionnement de la procédure d’octroi de 
licence et contrôler les décisions de l’instance désignée pour l’octroi de 
licence.  

• Autorisation faite à l’UEFA et à ses instances/agences désignées d’effectuer 
à tout moment des vérifications ponctuelles auprès des clubs qui se 
qualifient pour une compétition interclubs de l’UEFA sur la base des 
résultats sportifs obtenus. L’UEFA se réserve le droit de ne pas admettre un 
club à ses compétitions interclubs. 

• Acceptation de toute décision de l’UEFA relative aux exceptions, à 
l’accréditation de la procédure d’octroi de licence et/ou aux vérifications 
ponctuelles. 

• Sanction des parties concernées de manière appropriée et conformément 
aux recommandations de l’UEFA.   

 
© UEFA 2001-2002 
Version 1.0 F – mars 2002  Page 13 



  

PROCEDURE DE L’UEFA POUR L’OCTROI DE LICENCE AUX CLUBS – SAISON 2004/2005

f) être prise par le directeur général ou par le Comité exécutif de l’UEFA dans 
un délai de trois semaines à partir de la réception de la demande 
d’exception 

g) inclure une indication des voies de recours. 

Les exceptions accordées influent sur la formulation finale du «Manuel sur la 
procédure nationale pour l’octroi de licence aux clubs» dans la mesure où les 
critères peuvent être adaptés ou même supprimés conformément à la décision 
écrite de l’UEFA.  

2.3.7 PROCEDURE D’ACCREDITATION 

Les associations nationales rédigent la version finale du «Manuel sur la procédure 
nationale pour l’octroi de licence aux clubs» en tenant compte de toutes les 
exceptions approuvées par l’UEFA (voir point 2.3.6 ci-dessus) ainsi que des 
particularités et objectifs nationaux. L’UEFA approuve ensuite la version finale du 
«Manuel sur la procédure nationale pour l’octroi de licence aux clubs» par le biais 
d’une procédure dite d’accréditation. 

Cette procédure garantit que les critères impératifs de l’UEFA et les étapes 
obligatoires de la procédure ont été mis en place sur le plan national de manière 
conforme. 

Après que l’accréditation a été octroyée, l’association nationale peut introduire la 
procédure auprès de ses clubs.  

Si l’UEFA refuse d’accréditer le «Manuel sur la procédure nationale pour l’octroi de 
licence aux clubs», les clubs de l’association nationale concernée qui se qualifient 
pour une compétition interclubs de l’UEFA sur la base des résultats sportifs 
obtenus pourront solliciter une exception à titre individuel par le biais de leur 
association nationale pour participer aux compétitions interclubs de l’UEFA. 
L’UEFA deviendrait alors le bailleur de licence et les clubs sollicitant une procédure 
d’exception devraient satisfaire aux exigences définies par l’UEFA dans le «Manuel 
sur la procédure de l’UEFA pour l’octroi de licence aux clubs». Dans un tel cas de 
figure, le directeur général fixerait également les aspects quantitatifs de chacun des 
critères. 

Si une telle exception est accordée, l’UEFA se chargera de l’ensemble de la 
procédure d’octroi de licence. Le candidat à la licence devra alors présenter à l’UL 
tous les documents nécessaires dans une des langues de l’UEFA (anglais, français 
ou allemand – traduction certifiée). L’UL vérifiera que le candidat à la licence 
remplit tous les critères impératifs “A” à “C” du «Manuel sur la procédure de l’UEFA 
pour l’octroi de licence aux clubs». La décision définitive d’accorder ou non la 
licence appartient au directeur général, qui se basera sur le rapport de l’UL. Le TAS 
est l’instance d’appel compétente. 
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2.3.8 DECISION SUR LE NOMBRE DE BENEFICIAIRES DE LA LICENCE 

L’association nationale doit décider du nombre de bénéficiaires de la licence. 
L’UEFA propose les options suivantes: 

A. Solution minimale demandée par l’UEFA pour la saison 2004-2005 

Mise en place de la procédure d’octroi de licence uniquement pour les clubs de 
première division qui se qualifient sur la base des résultats sportifs obtenus pour 
une compétition interclubs de l’UEFA (= procédure de l’UEFA pour l’octroi de 
licence aux clubs) pour la saison à venir.  
Par exemple, si une association nationale dispose de trois places dans les 
compétitions interclubs de l’UEFA, au moins les trois clubs concernés doivent se 
soumettre à la procédure de l’UEFA pour l’octroi de licence aux clubs et remplir les 
critères de l’UEFA afin de pouvoir participer aux compétitions interclubs de l’UEFA 
de la saison suivante. 
ou 

B. Solution recommandée par l’UEFA pour la saison 2004-2005 

Mise en place de la procédure d’octroi de licence aux clubs pour tous les clubs de 
première division de l’association nationale, la licence donnant le droit de participer 
à la fois aux compétitions interclubs de l’UEFA et au championnat national.  

Cela signifie que la procédure de l’UEFA pour l’octroi de licence aux clubs est 
complètement intégrée à la procédure nationale pour l’octroi de licence aux clubs. 
Le club est ainsi autorisé à participer au championnat national à venir et à la 
compétition interclubs de l’UEFA pour laquelle il se serait qualifié sur la base des 
résultats sportifs obtenus. Qu’il s'agisse du championnat national ou des 
compétitions interclubs de l’UEFA, le niveau de qualité sera ainsi amélioré à une 
plus grande échelle.  
ou  

C. Solution recommandée par l’UEFA pour l’avenir 

Mise en place de la procédure d’octroi de licence aux clubs pour tous les clubs de 
plusieurs divisions d’une association nationale (p. ex. pour tous les clubs évoluant 
dans les deux, voire trois meilleures divisions). Les standards de qualité fixés 
seront ainsi améliorés à une plus grande échelle au sein de l’association nationale. 
Ils peuvent être adaptés selon la catégorie de jeu, la première division devant 
toutefois satisfaire au moins aux critères minimums fixés par l’UEFA. 

2.3.9 AVANTAGES (+) ET DESAVANTAGES (-) DE CHACUNE DE CES OPTIONS 

Option A: Solution minimale. 

+ Le bailleur de licence a besoin de moins de ressources étant donné qu’il ne 
doit contrôler que les clubs qui se sont qualifiés pour une compétition 
interclubs de l’UEFA sur la base des résultats sportifs obtenus. 

 
© UEFA 2001-2002 
Version 1.0 F – mars 2002  Page 20 



  

PROCEDURE DE L’UEFA POUR L’OCTROI DE LICENCE AUX CLUBS – SAISON 2004/2005

- Seul un nombre limité de clubs améliorent leur niveau de qualité. Cela 
entraîne une inégalité de traitement entre les clubs disputant le championnat 
national, qui pourrait fausser la compétition nationale.  

- Cette option pose un sérieux problème de timing. La compétition nationale 
s’achève généralement entre le milieu et la fin du mois de mai (championnat 
se déroulant pendant l’hiver). Ce n’est donc qu’à cette époque de l’année que 
l’association nationale sait quels clubs sont qualifiés pour les compétitions 
interclubs de l’UEFA sur la base des résultats sportifs obtenus. Or, il se trouve 
que les délais de soumission des dossiers à l’UEFA se situent entre la fin mai 
et la mi-juin. Cette date limite pour la soumission des demandes d’octroi de 
licence est fixée par l’UEFA et varie d’une saison à l’autre selon la compétition 
interclubs. Par conséquent, les clubs concernés auront d’autant plus de 
difficulté à préparer en si peu de temps leur dossier en vue de la procédure 
d’octroi de licence que la procédure comporte deux étapes (possibilité de faire 
appel).  
Par conséquent, l’association nationale devra soumettre à la procédure 
d’octroi de licence un plus grand nombre de clubs de première division que 
ceux qui se qualifieront finalement. Sinon, il ne pourrait pas être garanti que 
les clubs qui se qualifient sur la base des résultats sportifs obtenus puissent 
bénéficier de la licence sur la base d’une procédure équitable.  

- Le cas spécifique d’un vainqueur de coupe provenant de la deuxième division 
n’est pas pris en considération étant donné que ce club ne serait pas soumis 
à la procédure d’octroi de licence.  

 
Option B: Tous les clubs de première division 

+  Egalité de traitement pour tous les clubs de première division. Amélioration du 
niveau de qualité de tous les clubs concernés.  

+ Pas de problème de timing contrairement à l’option A étant donné que tous 
les clubs seraient soumis à la procédure d’octroi de licence et seraient – si la 
licence était accordée – prêts à disputer les compétitions interclubs de l’UEFA 
en mai déjà s’ils se qualifiaient sur la base des résultats sportifs obtenus.  

- Le cas spécifique d’un vainqueur de coupe provenant de la deuxième division 
n’est pas pris en considération étant donné que ce club ne serait pas soumis 
à la procédure d’octroi de licence.  

Option C: Les clubs de plusieurs voire de toutes les divisions (p. ex. avec des 
joueurs professionnels) sont soumis à la procédure nationale pour l’octroi de 
licence aux clubs 

+  Egalité de traitement pour tous les clubs de chaque division. Amélioration du 
niveau de qualité de tous les clubs concernés avec, probablement, des 
différences sur les plans quantitatif et/ou qualitatif concernant les critères à 
respecter.  
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+ Pas de problème de timing contrairement à l’option A étant donné que tous 
les clubs seraient soumis à la procédure d’octroi de licence et seraient – si la 
licence était accordée – prêts à disputer les compétitions interclubs de l’UEFA 
en mai déjà s’ils se qualifiaient sur la base des résultats sportifs obtenus.  

+ Même un détenteur de la coupe évoluant dans une division inférieure serait 
soumis à la procédure d’octroi de licence. Selon les critères fixés, il n’y aurait 
que quelques points supplémentaires à vérifier.  

- Le bailleur de licence aurait besoin de davantage de ressources pour gérer 
une procédure d’octroi de licence intéressant davantage de candidats. 

2.3.10 DEVELOPPEMENT DE LA PROCEDURE D’OCTROI DE LICENCE AUX CLUBS 

2.3.10.1 OBJECTIF: 

• L’UEFA soutient l’idée que les associations nationales devraient appliquer la 
procédure d’octroi de licence non seulement aux clubs participant aux 
compétitions interclubs de l’UEFA mais aussi aux compétitions nationales afin 
d’améliorer le niveau de qualité de la première division.  

• Les associations nationales seront impliquées dans le développement futur du 
« Manuel sur la procédure de l’UEFA pour l’octroi de licence aux clubs » et 
informées au préalable.  

2.3.10.2 PRINCIPE GENERAL 

a) L’organisation de projet employée par l’administration de l’UEFA pour le 
développement de la procédure d’octroi de licence aux clubs servira également 
aux développements ultérieurs de cette procédure.  

b) Certaines associations nationales seront impliquées en tant qu’associations 
pilotes pour étudier les projets proposés par l’unité de l’UEFA pour l’octroi de 
licence concernant la modification des critères (graduation, nouveaux critères) 
ou de la procédure définie dans le manuel de l’UEFA applicable. Le Comité 
exécutif de l’UEFA désignera ces associations sur demande de l’unité de 
l’UEFA pour l’octroi de licence. 

c) Une première révision du «Manuel sur la procédure de l’UEFA pour l’octroi de 
licence aux clubs» (édition 2002) aura lieu après les deux premières saisons 
(période d’introduction). Les huit associations pilotes qui ont contribué à ce 
manuel et en ont développé l’édition 2002 participeront à cette révision. Elles 
présenteront un rapport au Comité exécutif de l’UEFA.  

d) Les associations nationales seront informées avant toute modification et auront 
la possibilité de se prononcer au sujet des changements proposés dans un 
délai qui aura été fixé au préalable.  

e) La proposition finale sera soumise à l’approbation du Comité exécutif de 
l’UEFA. 
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f) Les changements qui auront été approuvés seront présentés aux associations 
nationales au moins deux saisons avant leur entrée en vigueur au niveau de 
l’UEFA, la phase d’introduction étant prise en considération dans ce délai. 
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